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... ARRETE No. 604 pf),tant créati(m de deux l!OuveUès 
· ,t:ubr.iques au. budget locaL; exercice 1931 .ilt prélè-. 

venlent excepfionnt:l Sur là caisse de réserve.. 

. LoE' OOUVERNEUR DES COÛlNlES, 
Oi'"FICIER DE 1..,/1\.' LÉGION' Ô'HONNEUR, 

COMMlSSAIllE' DE._ LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars. 1921 déterminanl les attributions ~t 
.les .pou'·oirs du Commissaire de la République au Togo; . 

. Vu le décret dU,'30 décembre 1912 SUr le régime financier 
_ des coloniès; " . '. ", . 

· Vu le d€éret' dù 10· mars: 1931 po'dant approbation des. bùd:' 
,gets du Togo pour l'exercice 1931; " - . 

Vu la 'caducité du,'. contrat intervenu le ·24 octobre 1930 
:entte le- Territoire eLM" OAsPA~iN pour -la location à baH du 
dt?If!:aine -d'Agoui '.', . /. . 

Le conse,il d'administration" entendu i 
. ' . SOU~: réserve d'approbation 1uitérieure pàr décret; 

ARRETE: 

ARTl~E PREMIEIl, - il est créé' au budget local du 
.Territoire, exetcice .1931 : 
. 10' ~ Alasection deuxième - Recettes extraordi
naires':'" Chapitre viii. - Recettes diverses- Àrti- . 
cie unique --".Recettes extraotdinaires, la rubrique sui
vante:« Pro.dtlits de l'exploitation dlÎ Domàine d'A
'gQU »qui e~t dotée d'une prévision de 300,OODfrs, 

· ~. c-. A ia section deuxième Dépenses extraoritl
'IU/ites -é Chapitre XX .~ DépeJ'!.ses extraordinaires,' 

. l'a:rtic1e. 5 nouveau, paragraphe,\mique, suivant: «Dé
. penses' d'exploitation du Domaine d'Agou », qui est 

. doté d'un crédit i:le 600,000 fts, . 

· l'RT, 2, 11 sera pourvu à l'insuffisance desrecet
tes soit. (600.000- 300JJOO) = 300,000 frs, au mo
yen d'un prélèvement exceptionnel sut la caisse de. ré·-
serve Hnscrire au Chapitre IX; article unique: Pré
lèvements' exceptionnels sur la caisse de réser;ve .. 

ART. 3, -' L.e chef du secrétariat général' eLle tré
sorier'j>ayeur' sont chargés de' 'l'exécution .du présent 


. arrêté qui séraenregistré, publié et communiqué par- .. 

tout, où' besoin sera.:' . 


Lomé, le 28 octobre 1931, 

BONNECARRêRE, 
, 

. Excqùatur , 

'L:e'2 mars 1932' Iii' Président' de la République 
FianÇllise a accordn!exeqti~turà Nt Mari~ 'VÀTTANi, 

, 'Con$ul d'Ital.ie, résidant à Dakar avec jurii.lictionsur 
'Ie territoire du Togo. placé soùs manda! français. 

AC!ÈSDU . pbUVOIRLOCAL 

Oûvèrt';re il l'cxploUliHondu Ironçon Aillon.., à Ani ... 
" ". -, . ---- <.. .. 

ARRETE No 150 liis<J';'vront r).,l'exploitatio/t lé/ron-' .on li:..1,gboIt()Ù'jJ Anié. ~ '. 

:, . 
.~ . 

. 
. i LE GOUVERNEUll 'DES ÇOLONIES,:' 

\ :- - . 
OfflcniR DE r,..A ü!arON O'HONNEU~; 

COMi.misAIRE DE .LA RÉPUaÜ<;lÛE; 

Vu le décret du 23 m;rsl921 d~terminant' les attribu:~onS' . 
les pouyoir, dl Commissaire de la République au Togo' 

'Vu' la'loi du 22 féVrier 1931.. ~utoiis.nf i"~â~'~:~l1"de, la République au Togo à réaliser par . 

tonds destinés à là; constructfon- d'une voie 


. à Sokodé; . 

Vu le décret en dàte du. 25 juin 1931 aulodsant l'o·uve·dùre:;:~. 

des Iravaux du chemin de. ·fèr du Togo.' èl 'dès .dépenses 
tîve$ à la protect.iori ~anitaire démogrâphiqqe; . 

Vu le règlement géu&~l d'exploitalio~ .dù "2: . 

.approuvé par dépêches m.lnts,ténelles :No 3089 . 

. 1931 el No 3514 d\! 28oclobre 1931; . .. 

, Vides . tarifs du chemin de fer 'appliquéS par

du 28 janvier 1929 et homologués par dépeche

.No 3514 du. 28 octobre 1931;' .' 

" S!lr la pr:oposifiori .du -éapita1ne du génie dir~êteu~ d~ .cU,""j",: ,: 
de· fer ,et -du wharf; . " - - '. 

Sous .réserve .~,approbation eti oons~il -d'a.dministr~tio~;

i\RRET{':, 

AllTICLE PREMIER, ~ .A,paptir- du 1er avril .1932: 
tronçc;>n Agb.onou:Anré sera mis 'en ~xploitàHonp'lr 
s~rvice, du chemin de fer et ·.du· wharf. . 

AllT, 2_- Cè . tronçon sera desservi pa~ .des rrams:.. , 

. réguliers en co.rrespondancè avec les trains 
,rent le, service entre Lomé et Atakpàm~ et· vic".vers:a,.::,.'.é 

ART, 3: -: Les ho;aires sont 11 détè~jner. pardéci~ .' 
sion du directeur du chemin de fer et dll wharf: 

" ML 4. ~ Les prix de transport pour l~s vo~~ag:èUl:s;,':-: 
bagagès et màrchandises G.V.et P,V, sont fixés, 
les tarifs en vigueur et par toùs,àdes modificatifs·' 
séquénts, " ..' ..'~ ..... . ... , .'..'J 

ART; 5,' --'-Le directeur du' chemin de fer et du "" ..,"~,.,,
.. est charg~ de l;exécution âuprésentarrêt~. qui •.•.ç,.".. 

publié et inséré partout oùbesqin.ser.à. . . 
1 

Lomé, I.e 31 mars 1932. . 

R. DÉ GUISE.. 

(Approuvé en conseil d'administration le 2 maI1932) ... ... '.' "..' 

Ou.vert;'re de là gare d'Anié aU service posiaf 

ARRETE NO"195 porlallt ouverturè de la gi;re 11,: 

lt/l .service postal, 


LE GOUVEllNEUR DEs COLOl'!lES,., 
,ÔFflCIER ·'OE LA LeoroN 'O'HoNNEUR'j'\ 

..' . . COMAIlSSÀIllÈ DE li!, RÉPUBLIQUE, .' . 

'vU lé déc;"t· du' 23 mars 1921 délerrtlÎn~nt les atfiî!iutions 
Iell poiJ\'oirs du Commissaire de .Ia Républiqù"au TQgo; 
. ,,\lu l'a;rêté. No 70 du. 28 


.Qp,érations· ,des bu~eau~.,de 

gérés 'par res gares du 

-: . S~r :- ta, propOsition· du ",direCteur. dù 'chemin 

chef. du séNlee des .pesfes et- téJégrallbes j . 

.-, Sotis· "réserve ~~~p~(O~ji~n; ~ ."co~ii d'adriii\!Î"Ùatjy.,';, 

h-. 
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•• 1-	 1 , 

ART. 3. Le chef du secrétariat général, le dire6
teur du chemin de fer et le chef du, service des postes 

.A'RRflE'" 
,," ",ARTICLE PREMIER: - Une agence postale est ouverte 

et télégraphes sont chargés de l'exécution du présent'Î la garé' d'Anié à coinpter du 10 -avril 1932. ' • 
, arrêté qui sera en~eglstré, 'publié au' journal officiel 

" / {,'ART. 2. Le chef de gare de la localité est nommé et communiqué partout où besoin sera. , 
,1 

: gérant de l'agence' postale qui sera ouverte : 

0 ,:..... Aux COmmunications tél~phonlquesofficielles, 
 • 

Lomé, le 9 avril 1932.:'20 '"-" A\lxcommunications télégraphiques officiel
'", ' les· ,et privées: , R. J?E GUISE. 
'''', , ", "" 30 AUll! correspondances ordinaires et recom

,,, "m'andées qu'elles soient officielles ou ,privées. ' (Approuvé en conseJl d'a'dministration le -2 mai 
1932.),., '40' A "'ia" vente des timbres-poste., 
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CERCLES 


Lomé (Trésor)94 

95 ' Lomé (Trésor) 

96 Sokodé 

9g, Sokodé 


, 	 98 Sôkodé (Bassari) 
99 Sokodé (L.m.-K".) 

100, Sokodé 

' 1()\ ' Sokodé 

102 
 "Sokodé (Bassari) 

103 ' Sokodé (L,m,-K,r,) 

'104 Sokodé 

105 Sokodé 


-Sokodé (Bassari) 
107 
.106 

Sokodé (l,in.-Xara) 

, 

,,108 Atakpamé 
109 Sokodé 
110 Sokod~ (Bâssari) 

111 ,'Lomé· 
.11,2 'Sokodé 
,113 Anécho 

"," . 

Rôles supplémentaires 

PAR ARR~TE D9 26 AVRIL" 1932 : 

NATURE" DE· L'IMPOT 


'lmp6t personnel el,lropée,." 

, 

Taxes d'hygiéne. 

. , . 
Impôt pu'sonnet indlgéne, 

Catégories supérieures 

1re c~tégorie • 


.. 

Rachal des prestations_ 

Catégories supérieures 
.. 1re catégorie. 

Taxe d'assistance mé-dicale Indigéne. 

Catégories supérieures 

in catégor'ie 


Impôt popufation flottante. 

. '. 

> Taxe' sur le$ arm.es perfectionnées. 

-. 
c 

1 

MONTANT Il' 
TOTAL 

200,00 

• 100,00 

30,00, 
430,00 
4115,OO 
210,00 

6,00 
258,00 
288,00 
252!00 

15,O\) 

215,00 
210,00 
126.00 

1.320.00 
1.360,00 
8,600,00 

260,00 ' 
20,00 
20,00 

i 

http:1.320.00
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N'DES 
RqLES, 

.CEJ;?:CLES 

• 

NATURE D.E L'IMPOT 

Patentes. 

Priucipal 
CanGm" 

AWlili,ml. 
114 Lomé 14.710,00 5,148,50 19.858,50 ' 
115 Anécho 2.237,50 783,12 , 3.020,62. 
116 Atakpamé 3.760,00 1;316,00 , 5.016.00, 
117 Sokodé 4.910,00 1.718,50 6;628,50· : 
118 Sokodé (Bassa ri) 2.220,00 ,777,00 2,997,00 " 
119 Sokodé (lama-Kara) 4.860,00 

L.icènC!es.. 

1.701,00: 6.561.;00 

, . 

120 ,Anécho 1.650,00 815,00 2;475.00 
121 Atakpanlé 1.200,00 600,00 1.l)OO,OQ 
122 Sokodé 1.200,00. 600,00 , '1.BOO,QG 
123 Sokodé (Lama-Kara) 300,00 

Véhicules. 

1,50,00 , ,450,00 . 

124 Lonié (Trésor) 3.000,00 ,900,00 3.900.00 
125 Lomé (Cercle) 7.140,00 2.142,00 9.282,00 
126 Anécho 800,00 240,00 1.040,00 
127 Auécho 9.180,00 2.754,00 11.934;Ojl 
128 Atakpamé 1<.840,00' 552,00 2.392.,00 
129 Sokodé 640,09 192,00 832,00 
130 Sokodé (Sassari) 20,00 6,00 . 26,00 , 

La date de mise en reeou~rement est fixée ap' i mai 1932. 

Commission ,,()nsultativ~ du magasin général 

.ARRETE No 222 créànt une c.ommission ·consultative 
da magasin général. 

LE ·OOUVERNEUR. DES COLONIES, 

• OFPfCfER DE LA LtofON D'HONNEURt 

'COMMISSAIRE Of LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23mar. 1921 déterminant les attributions el 
les pouvoirs du' Commissaire de, la République aU Togo; 

Vu le décret ,du 30 décembre "'1912 SUr le régime financier 
. des colonies;' . 

Vu l'arrêté du 12 décembre 1927 fixant les éondilions géné
...	rales . pour les fournitures'" de toute espèce 'et pour toutes les 

entreprises à exécuter' en venu de marchés passés par l'admi~ 
nlstration dans le :rerriloir. du Togo pl'lcé sous le mandat 
de· la Francej 

Vu l'arrêté No 139 du' 17 juin 1924 organisant un maga
sin général du service local du territoire du Togo;' 

Sur la propositl~n du chef du secrétariat généràl; 
Le c!?fiseil d'admini$tratiotl entendu; 

ARRETE: 

ARTICL.f PREMIER. ,- Il est créé une commission., 
consultative du magasin des .approvisionnements com
posée des membres saivants:' . • , 

Le chef du secrétariat général Pré$ideitt " 
Le chef du service de santé et de l'assis- \ " 

tance n;Iédicale indigène, .' . ,"~'" . " .' 
Le chef. du servicè des 'travauX publicS; , " ," 
Le chef du service de l'agricultitrè, \ Mem,'bres,:, :, 
Le commandant du cercle de Lomé,. ", 
L'agent chargé de la voirie de Lomé,' " .: 
Le chef du garage central, i 

, Le gestionnaire du magasin général, secrétaire, avec ' ' 
'voix consultative.' " ' ' / ' , - ': 

ART. 2.- La commission se 'réunira .obligatoire

ment sur cOnvocation de son président tous les ans 

dans le 1er trimestre de l'année: 


Elle devra: 

10 c- Examiner le' compte de gestion annael' du' 
. comptable-gestionnaire du magasin général' leq~e·I:. ' 
èompte sera toujours rendu avant le 1er ffiàrs de 1''10-. 
. 	 '. . 
née en cours. 

20 -' C~ntrôler l'inventaire annuel du magasin' 

néral dressé contradictoiremeut par 'le' gestionnaire: 

le fonctionnaire désigné par l'ordonnateur,déléguo!.Çèt 

, inventaire sera, lui aussi tenniné . au .té, mars, de 
. même, année. 

' 

'.';, ~. " 




